SERVICE DE L’EGALITE

Contre la discrimination.
En faveur de vos droits.

825 252




Qu’est-ce que le Service de ’Egalité ?

A qui s’adresse-t-il ?
A toute personne pouvant étre victime de
discrimination en raison de:

Son sexe ou son genre

Son orientation sexuelle, son identité ou
son expression de genre

Son origine, sa nationalité ou son ethnie
Son ége

Son handicap

Sareligion ou ses convictions

Ou toute autre condition personnelle ou sociale.

Horaires d’attention

Dulundiaujeudi:de8hal17h
Vendredi:de8hal5h

En cas d’'urgence, veuillez contacter
le Service de Police au 110.




